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  Projet de résolution 
 

 

  Accords et pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation 

des traités 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le chapitre IV du rapport de la Commission du droit international 

sur les travaux de sa soixante-dixième session 1 , o  iigure le texte du projet de 

conclusions concernant les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de 

l’interprétation des traités, 

 Prenant acte de la recommandation iormulée par la Commission au 

paragraphe 49 de son rapport, 

 Soulignant que la codiiication et le développement du droit international, 

envisagés à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’Article 13 de la Charte des Nations Unies, 

conservent toute leur importance,  

 Notant que la question des accords et de la pratique ultérieurs dans le contexte 

de l’interprétation des traités est de toute première importance pour les relations 

internationales, 

 1. Se félicite que la Commission du droit international ait achevé ses travaux 

sur les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l ’interprétation des traités, 

et ait adopté les projets de conclusions et les commentaires y relatiis 2 ; 

 2. Exprime sa satisiaction à la Commission du droit international pour le 

concours qu’elle continue d’apporter à la codiiication et au développement progressii 

du droit international ;  

__________________ 

 1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10). 

 2 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément no 10 

(A/73/10), par. 52. 

https://undocs.org/fr/A/73/10
https://undocs.org/fr/A/73/10
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 3. Prend note des déclarations iaites devant la Sixième Commission sur la 

question, notamment à sa soixante-treizième session3, après que la Commission du 

droit international a achevé l’examen de cette question, coniormément à son statut ; 

 4. Prend également note des conclusions concernant les accords et la pratique 

ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités, dont le texte iigure en annexe 

à la présente résolution, avec les commentaires s’y rapportant, les porte à l’attention 

des États et de toutes les personnes qui peuvent être appelées à interpréter des traités, 

et recommande qu’elles soient diiiusées aussi largement que possible.  

 

 

  Annexe 

Accords et pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation 

des traités 
 

  Première partie 

Introduction 
 

  Conclusion 1 

Champ d’application 
 

 Les présentes conclusions concernent le rôle des accords et de la pratique 

ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités. 

 

  Deuxième partie 

Règles et définitions fondamentales 
 

  Conclusion 2 

Règle générale et moyens d’interprétation des traités 
 

1. Les articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit des traités énoncent, 

respectivement, la règle générale d’interprétation et la possibilité de iaire appel à des 

moyens complémentaires d’interprétation. Ces règles sont également applicables à 

titre de droit international coutumier.  

2. Un traité doit être interprété de bonne ioi suivant le sens ordinaire à attribuer 

aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but, 

comme le prévoit l’article 31, paragraphe 1. 

3. L’article 31, paragraphe 3, dispose notamment qu’il sera tenu compte, en même 

temps que du contexte, a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet 

de l’interprétation du traité ou de l’application de ses dispositions, et b) de toute 

pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est établi 

l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité.  

4. Il peut être iait appel à toute autre pratique ultérieurement  suivie dans 

l’application du traité en tant que moyen complémentaire d’interprétation au sens de 

l’article 32.  

5. L’interprétation d’un traité constitue une seule opération complexe, qui accorde 

l’attention qu’il convient aux divers moyens d’interprétation mentionnés, 

respectivement, aux articles 31 et 32. 

 

__________________ 

 3 Voir A/C.6/73/SR.20, A/C.6/73/SR.21, A/C.6/73/SR.22, A/C.6/73/SR.23, A/C.6/73/SR.24, 

A/C.6/73/SR.29 et A/C.6/73/SR.30 ; voir également les déclarations iaites devant la Sixième 

Commission, qui sont disponibles sur le portail PaperSmart de l’Organisation des Nations Unies.  

https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.20
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.21
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.22
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.23
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.24
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.29
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/SR.30
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  Conclusion 3 

Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure comme moyens d’interprétation 

authentiques 
 

 Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure en vertu de l ’article 31, 

paragraphe 3 a) et b), en tant qu’ils constituent une preuve objective du sens attribué 

à un traité par les parties, sont des moyens d’interprétation authentiques dans 

l’application de la règle générale d’interprétation des traités reilétée à l’article 31. 

 

  Conclusion 4 

Définition de l’accord ultérieur et de la pratique ultérieure 
 

1. Un accord ultérieur en tant que moyen d’interprétation authentique en vertu de 

l’article 31, paragraphe 3) a), est un accord au sujet de l’interprétation du traité ou de 

l’application des dispositions de celui-ci, auquel sont parvenues les parties après la 

conclusion du traité. 

2. Une pratique ultérieure en tant que moyen d’interprétation authentique en vertu 

de l’article 31, paragraphe 3 b), est constituée par toute conduite dans l’application 

du traité, après la conclusion de celui-ci, par laquelle est établi l’accord des parties à 

l’égard de l’interprétation du traité. 

3. Une pratique ultérieure en tant que moyen complémentaire d ’interprétation en 

vertu de l’article 32 est constituée par toute conduite d’une ou de plusieurs parties 

dans l’application du traité, après la conclusion de celui-ci. 

 

  Conclusion 5 

La conduite en tant que pratique ultérieure 
 

1. Une pratique ultérieure en vertu des articles 31 et 32 peut être constituée par 

toute conduite dans l’application d’un traité suivie par une partie, dans l’exercice de 

ses ionctions exécutives, législatives, judiciaires ou autres.  

2. Toute autre conduite, y compris d’acteurs non étatiques, ne constitue pas une 

pratique ultérieure en vertu des articles 31 et 32. Une telle conduite peut touteiois être 

pertinente lors de l’évaluation de la pratique ultérieure des parties à un traité.  

 

  Troisième partie 

Aspect généraux 
 

  Conclusion 6 

Identification des accords ultérieurs et de la pratique ultérieure 
 

1. L’identiiication des accords ultérieurs et de la pratique ultérieure au sens de 

l’article 31, paragraphe 3, exige, en particulier, de déterminer si les parties, par un 

accord ou une pratique, ont pris position au sujet de l’interprétation du traité. Une 

telle prise de position n’est pas constituée si les parties se sont simplement accordées 

sur la non-application temporaire du traité ou sur un arrangement pratique (modus 

vivendi). 

2. Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure au sens de l’article 31, 

paragraphe 3, peuvent revêtir diverses iormes.  

3. L’identiiication de la pratique ultérieure au sens de l ’article 32 exige, en 

particulier, de déterminer si la conduite de l’une ou plusieurs des parties est suivie 

dans l’application du traité. 
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  Conclusion 7 

Effets possibles des accords ultérieurs et de la pratique ultérieure  

dans le contexte de l’interprétation 
 

1. Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure au sens de l ’article 31, 

paragraphe 3, contribuent, dans leur interaction avec d’autres moyens 

d’interprétation, à préciser le sens d’un traité. Cela peut conduire à restreindre, à 

élargir ou à déterminer d’une quelconque autre manière la gamme des interprétations 

possibles, y compris la marge d’appréciation que le traité pourrait accorder aux 

parties. 

2. La pratique ultérieure au sens de l’article 32 peut aussi contribuer à préciser le 

sens d’un traité. 

3. Les parties à un traité, par un accord ou une pratique dans l’application du traité, 

sont présumées avoir l’intention d’interpréter le traité et non de l’amender ou de le 

modiiier. La possibilité que la pratique ultérieure des parties vienne amender ou 

modiiier un traité n’est pas généralement reconnue. La présente conclusion est sans 

préjudice des règles de la Convention de Vienne sur le droit des traités et du droit 

international coutumier relatives à l’amendement ou à la modiiication des traités.  

 

  Conclusion 8 

Interprétation des termes d’un traité comme susceptibles d’évolution  

dans le temps 
 

 Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure en vertu des articles 31 et 32 

peuvent aider à déterminer si l’intention présumée des parties lors de la conclusion 

du traité était ou non d’attribuer à un terme un sens susceptible d’évolution dans le 

temps. 

 

  Conclusion 9 

Poids des accords ultérieurs et de la pratique ultérieure comme moyens 

d’interprétation 
 

1. Le poids d’un accord ultérieur ou d’une pratique ultérieure comme moyens 

d’interprétation au sens de l’article 31, paragraphe 3, dépend, entre autres, de leur 

clarté et de leur spéciiicité.  

2. En outre, le poids de la pratique ultérieure au sens de l ’article 31, 

paragraphe 3 b), dépend, entre autres, de la mesure dans laquelle cette pratique est 

répétée et de la manière dont elle est répétée.  

3. Le poids de la pratique ultérieure comme moyen complémentaire 

d’interprétation au sens de l’article 32 peut dépendre des critères visés aux 

paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

 

  Conclusion 10 

Accord des parties au sujet de l’interprétation d’un traité 
 

1. Un accord au sens de l’article 31, paragraphe 3 a) et b), suppose une 

communauté de vues au sujet de l’interprétation du traité connue des parties et 

acceptée par elles. Un tel accord peut être juridiquement contraignant, mais n ’a pas 

besoin de l’être pour qu’il en soit tenu compte. 

2. Le nombre de parties qui doivent eiiectivement suivre la pratique ultérieure pour 

que soit établi un accord au sens de l’article 31, paragraphe 3 b), peut varier. Le 

silence de l’une ou plusieurs des parties peut constituer une acceptation de la pratique 

ultérieure lorsque les circonstances appellent une réaction.  
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  Quatrième partie 

Aspects particuliers 
 

  Conclusion 11 

Décisions adoptées dans le cadre d’une conférence des parties 
 

1. Aux iins des présentes conclusions, une coniérence des parties est une réunion 

d’États parties à un traité aux iins de l’examen ou de l’application du traité, excepté 

lorsque ces États agissent en tant que membres d’un organe d’une organisation 

internationale. 

2. L’eiiet juridique d’une décision adoptée dans le cadre d’une coniérence des 

parties dépend essentiellement du traité et de tout règlement applicable. Selon les 

circonstances, une telle décision peut constituer, explicitement ou implicitement, un 

accord ultérieur au sens de l’article 31, paragraphe 3 a), ou donner lieu à une pratique 

ultérieure au sens de l’article 31, paragraphe 3 b), ou à une pratique ultérieure au sens 

de l’article 32. Les décisions adoptées dans le cadre d’une coniérence des parties 

oiirent souvent une gamme non exhaustive de solutions pratiques pour l’application 

du traité. 

3. Une décision adoptée dans le cadre d’une coniérence des parties constitue un 

accord ultérieur ou une pratique ultérieure au sens de l ’article 31, paragraphe 3, dans 

la mesure o  elle exprime un accord des parties sur le iond au sujet de l’interprétation 

du traité, indépendamment de la iorme sous laquelle la décision a été adoptée et de la 

procédure suivie pour ce iaire, y compris lorsque l’adoption s’est iaite par consensus. 

 

  Conclusion 12 

Actes constitutifs d’organisations internationales 
 

1. Les articles 31 et 32 s’appliquent à un traité qui est l’acte constitutii d’une 

organisation internationale. En conséquence, les accords et la pratique ultérieurs au 

sens de l’article 31, paragraphe 3, sont un moyen d’interprétation d’un tel traité, tout 

comme peut l’être la pratique ultérieure au sens de l’article 32.  

2. Les accords et la pratique ultérieurs des parties au sens du paragraphe 3 de 

l’article 31 ou la pratique ultérieure au sens de l’article 32 peuvent résulter de la 

pratique d’une organisation internationale dans l’application de son acte constitutii, 

ou être exprimés par cette pratique.  

3. La pratique d’une organisation internationale dans l’application de son acte 

constitutii peut contribuer à l’interprétation de cet acte, lors de l’application des 

articles 31 et 32. 

4. Les paragraphes 1 à 3 s’appliquent à l’interprétation de tout traité qui est l’acte 

constitutii d’une organisation internationale sous réserve de toute règle pertinente de 

l’organisation. 

 

  Conclusion 13 

Prononcés d’organes conventionnels d’experts 
 

1. Aux iins des présentes conclusions, un organe conventionnel d ’experts est un 

organe composé d’experts siégeant à titre individuel, qui est institué en vertu d ’un 

traité et qui n’est pas un organe d’une organisation internationale. 

2. La pertinence des prononcés d’un organe conventionnel d’experts aux iins de 

l’interprétation d’un traité dépend des règles applicables du traité.  

3. Le prononcé d’un organe conventionnel d’experts peut donner naissance ou 

iaire réiérence à un accord ultérieur ou une pratique ultérieure des parties au sens du 

paragraphe 3 de l’article 31 ou à une pratique ultérieure au sens de l’article 32. Le 
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silence d’une partie ne doit pas être présumé constituer une pratique ultérieure au sens 

du paragraphe 3 b) de l’article 31 acceptant l’interprétation d’un traité contenue dans 

le prononcé d’un organe conventionnel d’experts. 

4. La présente conclusion est sans préjudice de la contribution que les prononcés 

d’organes conventionnels d’experts apportent à l’interprétation des traités dans le 

cadre de leurs mandats. 

 


